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I. Les comptes annuels et les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, faisant l’objet des 
rapports des commissaires aux comptes, inclus dans le Document d’enregistrement universel 2024, déposé auprès 
de l’Autorité des Marchés Financiers le 22 avril 2025 et mis en ligne sur le site de la Société (www.manitou-
group.com), ont été approuvés sans modification par l’Assemblée Générale mixte du 12 juin 2025. 
 
La proposition d’affectation du résultat de l’exercice 2024, figurant à la quatrième résolution publiée au Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires n°54 du 5 mai 2025, a également été adoptée sans modification par les actionnaires 
lors de l’Assemblée Générale précitée. 
 
II. Attestations des commissaires aux comptes (Extraits du rapport) 
 
Opinion sur les comptes annuels de l’exercice 2024 
 
« Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.» 
 
Opinion sur les comptes consolidés de l’exercice 2024 
 
« Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union 
Européenne, réguliers, sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l'exercice, de l'ensemb le constitué par les personnes et 
entités comprises dans la consolidation.» 
 
 

 
 

Les Commissaires aux comptes 
 

Nantes, le 22 avril 2025 
KPMG S.A 

Gwenaël Chedaleux 
Associé 

 

Saint-Herblain, le 22 avril 2025 
RSM Ouest 

Céline Braud 
Associée 
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